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À première vue, les maladies professionnelles ne sont 
responsables que d’une fraction minime des décès 

survenant chaque année en France : 493 sur 528 000 en 
2005, soit moins d’un millième [1]. Leur impact sur 
l’état de santé est plus visible : sur 41 347 nouveaux cas 
reconnus en 2005, un chiffre en constante augmenta
tion, 21 507 ont entraîné une incapacité permanente. 
Néanmoins, il est officiellement admis que les statis
tiques relatives aux maladies professionnelles sont 
 fortement sousévaluées. Depuis un siècle, ce sous
enregistrement est au cœur des difficultés que rencon
tre la politique de santé au travail en France [2]. 

Une illustration saisissante en est offerte par la sili
cose. Cette affection pulmonaire incurable, liée à l’in
halation de poussières de silice, ne se limite pas aux 
mines. Elle sévit aussi dans les carrières, la fonderie, la 
verrerie, les fabriques de porcelaine, le bâtiment et les 
travaux publics [3]. Si son souvenir tend à s’effacer de la 
mémoire nationale, cette maladie professionnelle fut la 
plus mortelle du xxe siècle en France. Des millions de 
travailleurs y sont toujours exposés dans les nouveaux 
pays industrialisés, selon l’Organisation mondiale du 
travail (OIT) et l’Organisation mondiale de la santé (OMS), 
qui font de son éradication une cause prioritaire. Dans 
les pays riches, la silicose demeure l’une des maladies 

professionnelles les plus mortelles. Un redémarrage de 
l’exploitation minière sous l’effet du renchérissement 
des hydrocarbures provoquerait sa recrudescence.

L’histoire de la silicose constitue en outre le précé
dent de celle de l’amiante. D’un point de vue médico
légal, elle n’en est officiellement séparée que depuis 
1950. C’est largement à propos de la silicose que s’est 
développée, dans la seconde moitié du xxe siècle, la no
tion de « seuil d’exposition », niveau de tolérance sup
posé dans l’exposition à un produit nocif. Cette notion 
a été appliquée à l’amiante jusqu’à son interdiction  
en 1997 et est pour partie responsable du nombre de 
 victimes que l’on est en droit de redouter (50 000 à 
100 000 décès annoncés d’ici 2030 [4]). Les effets pervers 
de la notion de « seuil d’exposition » ressurgissent 
aujourd’hui, avec l’exposition de près de 2,4 millions 
de salariés à des substances cancérogènes, selon l’en
quête Sumer 2003 (encadré 1) [5].

La maladie professionnelle :
une maladie négociée

La « maladie professionnelle » est une notion à la fois 
médicale et légale. Elle remonte à la loi de 1898 sur les 
accidents du travail, qui institue le principe juridique 
d’un compromis : tout salarié victime d’un accident sur 
son lieu de travail bénéficie d’une réparation forfai 
taire qui dégage sa responsabilité aussi bien que celle 
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de l’employeur. L’accident du travail devient ainsi un 
 simple avatar de l’industrialisation. Cette formule est 
transposée en 1919 aux maladies professionnelles : on 
reconnaît désormais que certaines pathologies font 
partie des conditions de travail et, à ce titre, méritent 
« réparation ».

Toute la question est de savoir quelle en est la liste. 
Comme l’écrit l’un des pionniers de la médecine du 
 travail, la loi de 1919 supprime « des discussions inter
minables à propos de tel ou tel cas mais elle conduit à 
considérer légalement comme professionnelles des ma
ladies qui ne le sont peutêtre pas et à en rejeter d’autres 
qui le sont probablement » [6], ce qui revient à dire que 
les maladies professionnelles sont des maladies négo
ciées. Depuis les années 1920, leur définition fait l’objet 
d’une controverse permanente entre patronat et syndi
cats, que l’État et les médecins peinent à arbitrer. Les 
maladies inscrites au « tableau » ouvrent aux salariés  
le droit à une réparation forfaitaire. Depuis 1993, ils 
 peuvent aussi se voir reconnaître des maladies non ré
pertoriées, mais à condition de démontrer qu’elles sont 
liées à leur activité. 

Les rapports officiels admettent que le système ainsi 
construit sousévalue largement l’incidence des maladies 
professionnelles [7]. Le médecin du travail étant rétribué 
par l’employeur, les salariés hésitent à lui déclarer des af
fections qui, via la délivrance d’un certificat d’inaptitude, 
pourraient justifier leur licenciement [8]. Au versement 
d’une réparation financière jugée trop modeste, on peut 
préférer un arrangement direct : le salarié ne déclare pas 
sa maladie comme professionnelle, et elle est alors prise 
en charge au titre de la branche maladie de la Sécurité 

sociale, épargnant à l’employeur de voir augmenter sa 
 cotisation à la branche accidents du travail et maladies 
 professionnelles (AT/MP). En compensation, ce dernier 
accorde au salarié des avantages divers. 

À la sousdéclaration s’ajoute la sousreconnaissance, 
teintée d’arbitraire : elle varierait de un à douze selon 
les caisses régionales d’assurance maladie dans le cas 
du mésothéliome et des cancers de la plèvre, maladies 
liées à l’amiante (encadré 2) [9]. Presque 70 % de l’en
semble des maladies professionnelles seraient ainsi 
« invisibles », avec des variations régionales allant du 
simple au double. La loi ellemême reconnaît ces dys
fonctionnements. Depuis 1997 a été instauré le principe 
d’un reversement forfaitaire annuel de la branche  
AT/MP à la branche maladie, en compensation des 
 dépenses que cette dernière est amenée à prendre en 
charge en lieu et place des employeurs.

La silicose, miroir grossissant des problèmes 
de la santé au travail en France

La silicose offre une illustration extrême de ces problèmes. 
Comme l’amiante, et pour des raisons comparables, elle a 
fait l’objet d’une reconnaissance tardive (1945) et d’une ré
paration tronquée. À cause de la diversité des secteurs 
d’activité concernés et de la persistance de traditions 
 médicales anciennes, on a tardé à voir en elle une ma
ladie unique. Son étiologie est complexe. Même à secteur 
donné, les conditions d’exposition diffèrent : teneur en si
lice, taille et diamètre des particules, mélange avec d’autres 
poussières, degré d’humidité, température, aération. Le 
degré de risque dépend également de l’organisation du 
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Les cancers professionnels*

Selon l’enquête Sumer 2003, 2 370 000 salariés sont 
exposés à un ou plusieurs produits cancérogènes, dont 
70 % d’ouvriers et 20 % de professions intermédiaires de 
l’industrie et de la santé.

La construction, la réparation automobile, la métal-
lurgie, les services opérationnels et la santé, concentrent 
à eux seuls la moitié des salariés exposés. Les jeunes en 
apprentissage ou en contrats de formation sont les plus 
exposés (19 %), contre 15 % des intérimaires, 10 % des sa-
lariés en CDD et 14 % des salariés en CDI. Les hommes 
sont quatre fois plus exposés aux cancérogènes que les 
femmes, sans que cette différence se réduise à un effet de 
secteur d’emploi. 

Tous les produits suivis dans l’enquête ont en commun 
la difficulté ou l’impossibilité de définir un seuil d’exposi-
tion en dessous duquel le risque serait nul. Le décret du 
1er février 2001, relatif à la prévention des risques can-
cérogènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction, 
impose aux entreprises une obligation de substitution 
lorsque celle-ci est techniquement possible. À défaut, elles 
doivent veiller à minimiser les expositions. En pratique, 
plus du quart de la population exposée à des produits 
cancérogènes l’est de façon importante, soit du fait d’un 
long temps d’exposition, soit du fait de l’insuffisance des 
protections collectives.

* Source : [5] (extraits).

Les cancers liés à l’amiante*

Les pathologies malignes causées par une exposition à 
l’amiante, après un temps de latence qui dépasse en géné-
ral vingt ans, sont essentiellement de deux types : 
• le mésothéliome, tumeur maligne des surfaces méso-
théliales touchant principalement la plèvre, moins souvent 
le péritoine et plus rarement le péricarde. La survenue de 
cette maladie, parfois qualifiée de « cancer de l’amiante », 
cette fibre étant le seul facteur de risque reconnu pour 
ce type de cancer, n’est pas indicative d’un seuil minimal 
d’exposition et son traitement médical a un impact limité 
sur l’espérance de vie des malades, en général de 12 à 
18 mois. Selon les enquêtes, les cas de décès par mésothé-
liome pourraient se situer autour de 1 000 décès annuels 
d’ici les années 2030.
• les cancers broncho-pulmonaires : ils représentent la 
première cause de mortalité des sujets ayant été exposés 
à l’amiante. Aucune particularité clinique ou radiologique 
ne les distingue des cancers broncho-pulmonaires d’autres 
origines et leur développement est indépendant d’une fi-
brose pulmonaire. Il existe une relation dose/effet entre 
l’intensité de l’exposition à l’amiante et le risque de cancer 
bronchique, sans qu’il soit possible de proposer de valeur 
seuil. En l’état actuel des évaluations épidémiologiques, 
celles réalisées par l’INSERM et par l’InVS, on estime entre 
1 800 et 4 000 le nombre annuel de nouveaux cas.

* Source : [4] (extraits).

Encadré 1 Encadré 2
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travail : intensité de l’effort et donc de l’inhalation de 
poussières, exposition plus ou moins continue, rythme de 
rotation de la maind’œuvre – sans parler des modalités 
de la mécanisation ou des techniques de prévention (par 
ventilation ou humidification, par exemple). 

Une deuxième source de difficultés est la comple
xité des manifestations de la maladie. Les premiers 
 signes cliniques sont tardifs et ténus : lorsqu’ils sur
viennent, souvent après des années d’exposition, la ma
ladie est déjà incurable. Or la radiographie pulmonaire, 
qui fut longtemps le meilleur outil de détection, ne se 
diffusa en France que dans les années 1950, à la fin de 
la grande époque charbonnière. En outre, la silicose se 
complique fréquemment d’autres pathologies pulmo
naires. En France, les experts patronaux en ont long
temps tiré argument pour l’attribuer à une surinfection 
tuberculeuse, et dégager ainsi la responsabilité de 
 l’entreprise. 

Un troisième facteur défavorable est de nature éco
nomique. Faire indemniser la silicose par les houillères 
revient à renchérir le coût du charbon. Or celuici, jus
qu’aux années 1960, est à la fois une matière première 
stratégique pour l’industrie et un poste sensible de 

 dépense pour les ménages. Les lobbies miniers freinent 
la reconnaissance légale de la maladie jusqu’en 1945, 
quinze ans après d’autres grands pays industrialisés. 
Cette obstruction laisse des traces durables. Qu’un mi
neur soit officiellement considéré comme silicosé im
pose que la pathologie soit apparue après avoir occupé 
pendant au moins cinq ans un poste de travail donné 
dans un secteur industriel donné. Ces critères négociés 
– inédits pour une maladie professionnelle – permettent 
aux employeurs, pour limiter les coûts de réparation, 
de mettre en cause les données épidémiologiques, de 
formuler des contrediagnostics, d’invoquer des mala
dies pulmonaires « privées », de minimiser le calcul des 
durées d’exposition, de reporter la charge de la preuve 
sur les salariés et de faire basculer l’indemnisation vers 
les systèmes sociaux d’assurance maladie. Mis ici en 
œuvre par des entreprises nationalisées depuis 1945, 
ces procédés n’ont rien perdu de leur actualité dans 
d’autres secteurs. 

L’organisation de l’opacité statistique

Quels sont les facteurs de sousévaluation du nombre 
de décès dus à la silicose ? Pour la période 19461987, 
homogène d’un point de vue institutionnel, les rap
ports de la Caisse autonome nationale de la sécurité 
sociale dans les mines (CANSSM) permettent de dé
nombrer un total cumulé de 34 000 mineurs ou anciens 
mineurs décédés de la silicose (figure).

Mais ce n’est là qu’un plancher. Ces estimations re
posent sur un fondement non pas médical mais médico
légal, luimême réduit par les usages administratifs. Il 
n’existe aucun barème officiel du degré d’incapacité au 
travail des silicosés. D’examen annuel en examen an
nuel, les mineurs qui ont contracté la silicose doivent 
patienter pour la voir officiellement reconnue (1) puis 
atteindre un taux d’invalidité d’au moins 50 %, condi
tion nécessaire en pratique pour que leur décès soit im
puté à cette maladie. 
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Figure - Nombre officiel de décès dus à la silicose
dans les houillères de 1946 à 1987

(P.A. Rosental, Population & Sociétés, n° 437, Ined, septembre 2007)
Source : [1].

Dessin paru dans Le Travail (Québec) en septembre 1948.
Source : Le Bilan du Siècle.

(1) En pratique, les cinq années d’exposition au risque reconnues 
comme telles qui sont exigées supposent vingt ou trente ans de tra
vail au fond [10].
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résumé

Les maladies professionnelles ne semblent responsables 
que d’une fraction minime des décès survenant chaque 
année en France : moins d’un millième.  mais il est admis 
que les statistiques sont fortement sous-évaluées dans ce 
domaine. La silicose, par exemple, maladie professionnelle 
la plus mortelle du xxe siècle, aurait été responsable de 
40 000 morts de 1946 à 1987. mais le chiffre réel est proba-
blement deux à trois fois plus élevé. La sous-estimation 
tient à plusieurs causes se combinant, notamment la non-
reconnaissance de la maladie, les décès imputés à d’autres 
causes, le départ des mineurs pour d’autres secteurs et la 
non prise en compte de nombreux cas survenus chez les 
immigrés ayant travaillé dans les mines.
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La statistique des décès ne dénombre que les défunts 
dont les ayants droit ont réclamé et obtenu cette imputa-
tion, en vue d’obtenir une réversion de rente. Or, sans 
parler des mineurs sans héritiers, une partie des familles 
renoncent à cette démarche. La procédure est longue, 
deux ans selon la CANSSM, mais souvent davantage : en 
1993 restaient en instance 190 dossiers soumis en 1990 et 
188 en 1989, pour un total de 551 décès reconnus dans 
l’année. Beaucoup de familles refusent une autopsie tar-
dive, réclamée souvent plus d’une année après le décès. 
La démarche est enfin très incertaine. De 30 % dans les 
années 1950, le taux de refus d’imputation par le Comité 
d’avis sur rente progresse régulièrement pour atteindre 
les deux tiers en 1991. Plusieurs difficultés nuisent à 
l’établissement du lien entre la silicose et le décès par les 
ayants droit : la durée souvent longue entre l’exposition 
au risque et le décès, le cumul des affections et la diver-
sité des complications possibles. 

Selon les houillères, la non-recherche d’imputation 
concernerait 20 % des victimes [11]. Le nombre de mi-
neurs décédés de la silicose passerait ainsi de 34 000 à 
plus de 40 000 de 1946 à 1987. Mais outre les mineurs 
dont la silicose n’a pas été reconnue ou dont le taux 
d’invalidité était trop bas, cette estimation exclut tous 
ceux qui ont effectué une reconversion professionnelle 
vers d’autres secteurs d’activité, au fur et à mesure de la 
fermeture des puits.

Un autre facteur majeur de sous-estimation statis-
tique est l’immigration. Malgré les accords bilatéraux, 
les Polonais revenus dans leur pays durant la crise des 
années 1930 ou après la Libération peinent à se faire 
reconnaître comme silicosés. Il en va de même des 
 Marocains à compter des années 1960 : recrutés à l’heu-
re de la fermeture progressive des puits, ils sont abon-
nés aux contrats de travail temporaires (généralement 
dix-huit mois), non renouvelés en cas de visite médi-
cale « positive ». Difficile, dès lors, d’accumuler l’ancien-
neté nécessaire aux durées d’exposition légale. On ne 
saurait trop insister sur ce lien structurel entre immi-
gration et santé au travail : partagé par de nombreux 
pays industrialisés, il consiste en France, depuis les an-
nées 1920, à affecter aux postes de travail dangereux 
une main-d’œuvre immigrée mal protégée et que les 
syndicats hésitent parfois à défendre. Cette surexposi-
tion de la main-d’œuvre étrangère au risque affecte la 
santé au travail dans son ensemble en évitant aux em-
ployeurs de s’engager plus avant dans la prévention. 
Contrats de travail précaires et émigrations de retour 
aidant, elle renforce également la sous-évaluation sta-
tistique de la silicose comme des autres maladies pro-
fessionnelles.

Au total, le chiffre de 40 000 morts constitue une 
estimation basse, voire très basse, du nombre de 
 victimes de la silicose dans les mines de 1946 à 1987. 
Entre la non-reconnaissance de la maladie, les décès 
imputés à d’autres causes, les mineurs partis pour 
d’autres secteurs et la surexposition aux risques, de-
puis les années 1920, de dizaines de milliers d’immi-
grés mal couverts, il sera sans doute impossible de 
prendre jamais la pleine mesure du désastre humain, 

sanitaire et démographique qu’a représenté la silicose. 
C’est dans la plus grande discrétion que cette grande 
faucheuse, qui continue d’opérer de nos jours en France, 
aura tué dans des proportions sans doute comparables 
aux maladies de l’amiante.
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Erratum
Une erreur s’est glissée dans le numéro de juillet-août 2007 de 
Population & Sociétés (n° 436, « Tous les pays du monde 
(2007) »). Dans le tableau « Europe méridionale », page 5, 
l’ensemble des données concernant la Serbie correspondent en 
fait à la Slovénie, et vice-versa. Veuillez nous en excuser.
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